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Préparation de la rentrée 2026 

 

PROJET DE REPARTITION DES MOYENS D’ENSEIGNEMENT 

Programme 140 ( Enseignement scolaire public du premier degré - 

 

 

Eléments de contexte :  

 

Pour la rentrée 2026, l’académie de Montpellier voit ses emplois diminuer de 75 ETP de moyens 

d’enseignement (sous réserve du vote de la loi de finances 2026) pour une démographie décroissante de 

– 4 661 élèves attendue au sein de l’académie, soit une baisse -2.1% qui concerne l’ensemble des 5 

départements.  

 

Il convient de rappeler que l’écart des effectifs constatés à la prévision académique pour la rentrée 2025 

est de – 1 227 élèves. Par ailleurs, pour la rentrée 2026 la diminution de 75 ETP représente une baisse de 

- 0.55 % de l’ensemble des emplois enseignants académiques sur le BOP 140.  

 

Priorités nationales et académiques :  

 

Les moyens attribués permettent l’amélioration des conditions d’enseignement, à travers la poursuite 

de l’amélioration des taux d’encadrement sur l’ensemble des départements de l’académie mais aussi : 

• L’accompagnement des territoires ruraux malgré la baisse de la démographie 

• la poursuite des efforts engagés au bénéfice de l’accueil des élèves en situation de handicap  

• le rééquilibrage des taux d’encadrement entre départements de l’académie 

• la poursuite du déploiement dans les quartiers de politique de la ville de création de TPS 

 

Modalités de répartition : 

 

Les retraits de moyens d’enseignement ont été opérés en distinguant, pour chaque département, d’une 

part l’évolution des effectifs d’élèves du 1er degré en tenant compte du contexte social et territorial et 

d’autre part les besoins nécessaires pour permettre de décliner les priorités nationales sur l’académie. 

Cette répartition académique de la dotation permet aux 5 départements de bénéficier d’une 

progression du P/E brut prévisionnel 2026, en progression de + 0.11 au niveau académique. 

 

 

 
Constat 

d'effectifs 

2025 

Prévisions 

d'effectifs 

2026 

Evolution 

Effectifs 

P/E 2025 

constaté 

Répartition 

des mesures 

de rentrée 

2026 

P/E projeté 

rentrée 2026 

Variation P/E 

rentrée 2025 

et rentrée 

2026 

Aude 27 357 26 630 -727 6,33 -13 6,46 0,13 

Gard 59 005 57 803 -1 202 5,99 -27 6,08 0,09 

Hérault 94 508 92 690 -1 818 5,91 -20 6,01 0,10 

Lozère 3 831 3 770 -61 10,82 -2 10,95 0,13 

P.O 36 723 35 870 -853 6,42 -13 6,54 0,12 

Académie 221 424 216 763 -4 661 6,15 -75 6,26 0,11 

 


